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LES LABOURS

Nous pouvons estimer dans la pratique
qu'il y a trois espèces de labours. Ce sont:
1° Les labours superficiels ou de déchaumage,
qui n'excèdent pas 1 pouce et ont pcur but
principal de détruire les mauvaises herbes;
2° Les labours ordinaires, de 5 à 10 pouces de
profondeur, qui ont également pour effet
d'arrêter la propagation des plantes nuisibles,
mais dont l'objet principal consiste à ameublir
le scl et à enterrer le fumier; 3° Enfin les
labours profonds ou de défoncement, qui
sont destinés à assainir le sol et à augmenter
la couche végétable, en ramenant à la super-
ficie une partie de terre vierge prise dans le
sous-sol: ces derniers ont cela de commun
avec les autres, qu'ils facilitent la déagré-
gation des argiles et procurent ainsi une
nouvelle fertilité à la terre.

La propriété de ces différents labours
étant bien connue, il reste à savoir dans
quel ordre et à quelle saison ils doivent être
exécutés, car il n'est pas indifférent de faire
suivre ou précéder le premier du second, et
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Si maintenant nous admettons que la
terre a reçu un ou plusieurs déchaumages,
voici comment l'on devra s'y prendre pour
la mettre en état de produire les meilleures
récoltes:

1. POUR ENsaE-MENCER LE TERRAIN D'UNE
CéÉRÉALE D'AUTOMNE QUELCoNQUE.-On exé-
cute un labour ordinaire, le plus profond
possible, pourvu qu'il n'entame pas le sous-
sol. Quinze jours ou trois semaines après
cette opération, ou plutôt quinze jours avant
la semaille, on donne un second labour en
travers et moins profond que le premier.
Le fumier, s'il y en a, est enfoui par ce dernier
labour.

11. PoUR Y sEMILR DE L'AVOINE AU PRIN-
TEMPs.-OIi donne un labour ordinaire au
mois d'août; vers la fin d'octobre ou le com-
mencement de novembre, on pratique un
secoiid labour, plus profond que le précédent
et par lequel on peut entamer légèrement le
sous-sol. Les pluies, les neiges ou toute
autre cause imprévue ayant fortement battu
le terrain au printemps, il faut bien se garder,
si l'on ne veut voir le champ infesté de mau-
vaises herbes, de donner une nouvelle façen
au moyen de la charrue. Dans ce cas, on
doit employer, pour ameublir le sol, une
herse à dents de fer, lourdement surchargée
ou bien-ce qui est mieux encore-l'extir-
pateur ou le scorificateur. Combien ne
voit-on pas de récoltes d'av'oine compromises
parce que l'on a labouré inconsidérément une
terre tassée par les pluies 1
* III. POUR Y SEMER DES BETTERAVES, DEs
cAROTTEs ET DES FhvEROLES AU PRINTEMPS.
-Ici se présentent deux manières d'opérer,
selon qu'on peut ou qu'on ne peut pas dis-
poser de fumier avant l'hiver. Dans le pre-
mier cas, on défonce le sol le plus tôt
possible après la 'noisson, pour le laisser
ainsi jusqu'au moment où il devient possible
d'enfouir le fumider, opération que l'on
effectue par un léger labour. Au prin-
temps, lorsque le sol est bien ressuyé, on
donne un dernier labour assez profond, et
l'on travaille la surface comme à l'oriami e
par des roulages et des hersages multipliés.
Dans le second cas, c'est-à-dire quand on ne
peut pas disposer de fumier avant l'hiver,
on nrocede de toute autre facon. en commen-
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En pratiquant l'opération que l'on désigne
généralement sous le nom de labour de
semence, il est avantageux, quand on en a
le temps et la faculté, de placer, malgré le
défoncement qui aurait pu être exécuté
avant l'hiver, une charrue sous-sol dans le
sillon tracé par la charrue ordinaire. De
cette manière on remue encore une fois la
terre vierge avant de planter les tubercules,
et la récolte en acquiert plus de poids et plus
de qualité.

De l'observation des règles ci-dessus, il
doit nécessairement résulter une augmenta-
tion sensible dans le rendement des produits
agricoles; une diminution de moitié au moins
dans les frais de sarclage; et enfin une écono-
mie notable d'engrais, car les substances
fertilisantes qui se trouvent- absorbées par
les mauvaises herbes dans une culture moins
bien soignée, restent ici en entier à la dis-
position des bonnes plantes. Ce sont là
trois avantages qui ne sont certainement
pas à dédaigner et qui méritent de fixer toute
l'attention de ceux qui se livrent à l'exploita-
tion du sol.
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